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CONNAISSANCE GENERALE  DE  L ’EXPLOITAT ION DU SYST EME 

FERROVIAIRE (CGESF)  
 

 

Cette formation s'inscrit en amont des formations pour le 

personnel intervenant dans des emprises ferroviaires, en 

particulier la formation à la Tâche Essentielle de Sécurité M 

« assurer en l’absence de dispositif automatique l’annonce 

des trains »  

(au sens de l’arrêté du 7 mai 2015 relatif aux tâches 

essentielles pour la sécurité ferroviaire autres que la conduite 

de trains pris en application des articles 6 et 26 du décret n° 

2006-1279 du 19 octobre 2006 modifié relatif à la sécurité des 

circulations ferroviaires et à l'interopérabilité du système 

ferroviaire). 

 

OBJECTIFS  
 

À l’issue de la formation, en termes de connaissances, le 

participant sera capable de : 

 Connaître les principes de fonctionnement d’un système 

de gestion de la sécurité 

 Identifier les principaux acteurs impliqués dans le 

processus d’exploitation ferroviaire 

 Identifier les installations ferroviaires (Signalisation, Régime 

exploitation, cantonnement) 

 Connaître les risques ferroviaires (heurt, souffle, ZD) liés aux 

circulations ferroviaires 

 Connaître les risques électriques et les mesures de 

prévention en milieu ferroviaire 

 Se déplacer dans le domaine ferroviaire en toute sécurité 

(pistes, itinéraires, emplacement de garage, dépôts 

provisoires, repérage des voies…) 

 

PUBLIC CONCERNE - PREREQUIS 
Toute personne amenée à circuler dans les emprises 

ferroviaires en ligne classique.  

Nota : complément de formation nécessaire pour 

intervention sur LGV « module : se déplacer dans 

l’environnement LGV » 

ANIMATEURS 
Formateur d’entreprise ayant les compétences 

professionnelles reconnues pour dispenser cette formation. 

METHODES PEDAGOGIQUES 
 Méthodes expositive et explicative 

 Vidéoprojection. 

 Un support participant sera remis à l'issue de la 

formation.  

 

PROGRAMME 
 CS1 : Les principes de management de la sécurité de 

l'exploitation ferroviaire et de sécurité et santé au travail 

de SNCF Réseau -Organisation générale du 

management de la sécurité - le système de gestion de la 

sécurité. 

 CS2 : connaître le rôle et les responsabilités des principaux 

acteurs interagissant dans les principaux processus de 

l'exploitation ferroviaire : 

 les principaux composants du système tels que les 

équipements, l'infrastructure et les matériels roulants, 

les personnels qui les exploitent et qui les 

entretiennent, les procédures associées, 

l'environnement dans lequel ces composants 

évoluent, ainsi que les interfaces entre ces quatre 

composants ; 

 les acteurs de SNCF Réseau, leurs responsabilités. 

 CS3 : Connaissance générale des équipements et des 

risques ferroviaires : 

 les risques ferroviaires et les différents régimes 

d'exploitation ; 

 les installations ferroviaires (Signalisation, Régime 

exploitation, cantonnement) ; les grandes familles de 

signaux (signaux d'arrêt, signaux d'annonce, LTV) et 

installations de traction électriques ; 

 moyens d'urgence (y compris avis à lancer) à mettre 

en œuvre en cas de risques vis-à-vis des circulations 

ferroviaires ou de l'énergie électrique de traction ; 

 CS4 : Connaissance de la sécurité du personnel en lien 

avec l'exploitation ferroviaire : 

 risques liés aux déplacements dans les emprises (heurt, 

souffle, ZD) ; Se déplacer dans le domaine ferroviaire 

en toute sécurité (pistes, itinéraires, emplacement de 

garage, dépôts provisoires, repérage des voies…) 

 risques électriques et les mesures de prévention en 

milieu ferroviaire; 

 Habillement ainsi que le port des EPI. 

 

SUIVI, EVALUATION & SANCTION 
 

Le contrôle des connaissances est assuré par l'évaluation de 

niveau 2.  

En cas de réussite à l’évaluation de niveau 2 (note = ou > à 

12), délivrance d'une attestation de formation de la 

connaissance générale de l’exploitation du système 

ferroviaire. 

Si note inférieure à 12, l’attestation n’est pas établie ; le 

stagiaire doit repasser l’intégralité de la formation. 

 

AVERTISSEMENT 
 

Prévoir des Équipements de Protection Individuelle (EPI) 

adaptés. 

 

 
DUREE 

 

1 jour - 7 heures 

 

 

LIEU 

Site de Mézy Moulins (02) 

Site de Chelles (77) 

Site de Saint Sulpice (81) 

Site détaché du client 

CODIFICATION 

 

CGESF - Prog - 001


